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ARRETE 

N° DEC/POLECONCOURS/XIII/26/99 du 9 avril 2026 

 
Arrêté portant nomination des membres du jury du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques 
de l’éducation inclusive et à la formation professionnelle spécialisée (CAPPEI) par la validation des 

acquis d’expérience professionnelle d’un enseignement inclusif (VAEP) 

 
- Vu le décret n°2017-169 du 10 février 2017 modifié relatif au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques 

de l’éducation inclusive et à la formation professionnelle spécialisée ; 
- vu l’arrêté du 10 février 2017 modifié relatif à l’organisation de l’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude 

professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive ; 
- vu la circulaire du 12 février 2021 publié au BO n°10 du 11 mars 2021 ; 
- vu la circulaire rectorale n°2024-433/DECPOLECONCOURS/CP du 10 septembre 2024 ; 

 

 
Article 1 : le jury du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive et à la formation 
professionnelle spécialisée (CAPPEI) par la validation des acquis d’expérience professionnelle d’un 
enseignement inclusif (VAEP) organisé dans l’académie de Grenoble en 2026, est constitué comme suit : 
 
 

M. BABLON Frédéric 
Directeur académique des services de l’Éducation 
nationale de la Haute-Savoie 
DSDEN de la Haute-Savoie 

Président de jury 

M. SAUGER Philippe 
Conseiller technique école inclusive auprès de 
monsieur le recteur 
Rectorat de Grenoble 

Vice-président de 
jury 

M. AGOSTO Stéphane 
Professeure des écoles hors classe 
DSDEN de la Drôme 

Membre du jury 

Mme  BICHET Sophie 
Inspectrice de l’Éducation nationale ASH Nord 
DSDEN de l’Isère 

Membre du jury 

Mme BOISSEL Sandrine 
Inspectrice de l’Éducation nationale ASH 
DSDEN de la Haute-Savoie 

Membre du jury 

M. CAROFF Baptiste 
Inspecteur de l’Éducation nationale 
Circonscription de Pont de Chéruy 

Membre du jury 

Mme CAUJOLLE Sandra 
Professeure certifiée 
DSDEN de l’Isère 

Membre du jury 

Mme 
DEROBERT-MASURE 
Camille 

Professeure des écoles 
DSDEN de l’Isère 

Membre du jury 
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Mme DRATZ Camille 
Enseignante spécialisée 
DSDEN de Chambéry 

Membre du jury 

Mme FAURE-BRAC Valérie 
Inspectrice académique – inspectrice 
pédagogique régionale 
Rectorat de Grenoble 

Membre du jury 

Mme FOURNIER Karine 
Enseignante spécialisée 
DSDEN de Chambéry 

Membre du jury 

Mme  GRELY Delphine 
Inspectrice de l’Éducation nationale 
Circonscription Annecy Ouest (Annecy III)  
 

Membre du jury 

M. LEGENDRE Philippe 

Inspecteur de l'Éducation nationale 
Adaptation scolaire et scolarisation des élèves en 
situation de handicap.                                  
Service départemental de l'école inclusive 
DSDEN de la Savoie 

Membre du jury 

M. LOISEAU Simon 
Enseignant spécialisée 
DSDEN de Haute Savoie 

Membre du jury 

Mme PAURON Ingrid 
Professeure des écoles 
DSDEN de Haute Savoie 

Membre du jury 

M. PIERRE Mathias 
Inspecteur de l’Éducation nationale 
Circonscription de la Combe de Savoie 

Membre du jury 

Mme REYNIER Sophie 
Chargée de mission école inclusive 
Rectorat de Grenoble 

Membre du jury 

Mme RONDEY Valérie 
Inspectrice de l’Éducation nationale ASH Nord 
DSDEN de la Haute-Savoie 

Membre du jury 

M. SAPET-BUTEL Stéphane 

Inspecteur de l’Éducation nationale 
Adaptation scolaire et scolarisation des élèves en 
situation de handicap 
DSDEN de la Drôme 

Membre du jury 

Mme VACHER Floriane 
Professeure des écoles 
DSDEN de l’Isère 

Membre du jury 

 
 

Article 2 : le jury se réunira au centre d’examen Le Tremble, à Gières, les mercredi 22 avril et jeudi 23 avril 

2026. 

Article 3 : la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

 Pour le recteur et par délégation,  

Signé le 10/04/2026 par Mme Laurence Giry  

Cheffe de division des examens et concours  

Conforme à l’original, disponible sur demande 


